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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 
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Commenté [KL1]: A préciser - cette mission ne 

peut être aussi large il est nécessaire de 

développer les sujets ou des grands domaines 
sur lesquels l’entreprise sera amenée à 
potentiellement à travailler avec si vous le 

souhaitez un «notamment» pour permettre une 

ouverture d’autres sujets non prévus 

Commenté [CP2R1]: J’ai pu regarder le type 
prestation réalisée avec cette mission 
complémentaire dans la version précédente de 
l’accord cadre.  

Le cas le plus courant est de mettre à jour ou 

compléter des études déjà réalisée, en modifiant 

légèrement les données d’entrée.  

Il y a quelques diagnostics complémentaires très 
spécifiques (exemple: étude olfactive pour 
Angers), je préfère ne pas les mentionner car je 
ne pourrais jamais couvrir toutes les possiblité. 
Je ne voudrais pas que le titulaire puisse s’en 

servir plus tard pour rejeter une demande, en 
disant qu’elle n’était pas évoquée dans le CCTP.  

Commenté [KL3R1]: Ok pour les précisions -  à 
indiquer dans le CCAP article 4.5 

Commenté [CP4R1]: Fait  


